
RAPPORT D’ORIENTATION 
BUDGÉTAIRE 



Déroulement
Le Conseil Municipal est invité à tenir son Débat d’Orientation Budgétaire
(DOB), et ce afin de discuter des grandes orientations qui présideront à l’élaboration du
prochain budget primitif. Ce dernier n'est pas sanctionné par un vote.

C’est l’occasion pour les membres du conseil municipal d'examiner l'évolution du
budget communal, en recettes et dépenses, en investissement et en fonctionnement et
de débattre de la politique d’équipement de la commune et de sa stratégie financière et
fiscale.

LE PRÉSENT DOCUMENT INTRODUCTIF AU DÉBAT D’ORIENTATION 
BUDGÉTAIRE (DOB) PRÉSENTERA SUCCESSIVEMENT : 

1 – Rappels sur la présentation du budget 
2 – Le contexte économique budgétaire national et international
3 – Analyse de la situation financière et fiscale de la commune de RESSONS-LE-LONG : 
données générales, sections de fonctionnement et d’investissement, endettement, 
fiscalité 
4 – Rappel des réalisations 2023 
5 – Présentation des priorités du budget primitif 2024
6 – Débat et éléments



1 – RAPPEL SUR LA 
PRÉSENTATION DU BUDGET

LES PRINCIPES BUDGÉTAIRES



1 – RAPPEL SUR LA 
PRÉSENTATION DU BUDGET



 La section d’investissement présente les programmes d’investissement nouveaux ou en cours.
Elle retrace les dépenses et les recettes ponctuelles qui modifient la valeur du patrimoine
comme les dépenses concernant des capitaux empruntés, les acquisitions immobilières ou des
travaux nouveaux (construction d’un nouvel équipement). Parmi les recettes d’investissement,
on trouve généralement les recettes destinées au financement des dépenses d’investissement
comme les subventions d’investissement, la DETR, la DSIL, les emprunts, le produit de la vente
du patrimoine…

 La section d’investissement est par nature celle qui a vocation à modifier ou enrichir le
patrimoine de la collectivité.

 Ainsi, la capacité d’autofinancement est la différence entre les recettes réelles de
fonctionnement et les dépenses réelles de fonctionnement. Cet excédent alimente la section
d’investissement en recettes.

 Lorsqu’une collectivité locale souhaite réaliser des dépenses nouvelles d’investissement
(construction d’un nouvel équipement, achat de terrains…), elle peut les financer :

- en obtenant des subventions d’équipement qui couvriront une partie des dépenses
- en recourant à l’emprunt,
- en ayant recours à l’autofinancement donc en réalisant des
économies sur les dépenses de fonctionnement ou en augmentant les
recettes de fonctionnement (augmentation des impôts, augmentation
des produits perçus par les usagers).

M57 développé depuis 2023



2 – LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE 
ET BUDGÉTAIRE NATIONAL/INTERNAT.

Pour 2023, le PIB annuel 
progresserait de 0,9%, après une 
évolution de 2,5% en 2022. 

Le secteur privé enregistrerait 
138 000 créations nettes de postes 
après la fin du rattrapage de 2022 
(+304 000 emplois salariés) et le 
taux de chômage s'établirait à 7,4% 
en fin du T3. 

Pour 2024, le PIB devrait 
difficilement atteindre l’objectif 
visé par Bercy à 1,4% (La BDF table 
plutôt sur 0,9%).



S’agissant de la dette 
publique (de Maastricht), 
c’est-à-dire de l’ensemble 
des emprunts publics 
contractés par l’État, la 
Sécurité sociale, les 
organismes divers 
d’administration centrale 
(ODAC) et les collectivités 
territoriales, elle s'établit 
pour 2023 (T2), à près de 
3047 Md€ (2949 Md€ en 
2022), soit une hausse de 
3,2 %. Exprimée en 
pourcentage du produit 
intérieur brut (PIB), elle 
s'établirait à 109,7 % en 
2024 (comme en 2023). 



Coefficient de revalorisation forfaitaire des valeurs 
locatives 2024 

Depuis la loi de finances pour 2018, le coefficient de revalorisation forfaitaires des 
valeurs locatives, autrement dit des bases d’imposition, relève d’un calcul et non plus 
d’une fixation par amendement parlementaire. Celui-ci n’est donc plus inscrit dans 
les lois de finances annuelles.
Codifié à l’article 1518 bis CGI, le coefficient de revalorisation forfaitaire est calculé 
comme suit :

Coefficient = 1 + [(IPC de novembre N-1 – IPC de novembre N-2) / IPC de 
novembre N-2 ]
Avec IPC = Indice des Prix à la Consommation 
harmonisé

/!\ Pour le coefficient 2024, le coefficient de 
revalorisation forfaitaire serait de 1,039 
soit + 3,9%



Il est précisé qu'en cas de 
déflation, aucune 
dévalorisation des bases 
ne sera effectuée (coef. 
maintenu à 1). 

Glissements annuels de l'indice des prix à la consommation (IPC), de 
l'inflation sous-jacente (ISJ) et de l'indice des prix à la consommation 
harmonisés



PRINCIPALES MESURES RELATIVES AUX COLLECTIVITÉS LOCALES : 
Projet de Loi de Finances 2024 

Le projet de loi de finances (PLF) pour 2024 est 
marqué par la lutte contre l'inflation et la baisse 
du déficit public dans un contexte d'incertitudes 
au niveau international et de remontée des taux 
d'intérêt.
Le gouvernement table sur une prévision de
croissance de 1,4% en 2024 (contre 1% en 2023) et
sur une inflation anticipée à 4,9% en 2023 et en 
recul à 2,6% en 2024. Le déficit public serait stabilisé à 4,9% du produit intérieur 
brut (PIB) en 2023 et réduit à 4,4% en 2024, grâce à la poursuite de la maîtrise des 
dépenses publiques. Le déficit budgétaire de l'État atteindrait 144,5 milliards 
d'euros (Md€) en 2023 (en baisse de 20 Md€). 
Les dépenses de l'État baisseront de 3,6% en volume en 2024 par rapport à 2023. La 
part de la dette publique dans le PIB se stabiliserait à 109,7%. Ces objectifs de 
baisse du déficit s'inscrivent dans la trajectoire prévue par le projet de loi de 
programmation pluriannuelle des finances publiques 2023-2027.



PRINCIPALES MESURES RELATIVES AUX COLLECTIVITÉS LOCALES : 
Projet de Loi de Finances 2024

Le montant de la dotation globale de fonctionnement (DGF) est augmenté de 213 683 813 
euros par rapport à 2023 (à périmètre courant). 

Les dotations de péréquation (qui vont aux collectivités les plus défavorisées) sont 
abondées de 220 millions d'euros. La hausse de 190 millions d'euros de la DGF des 
communes doit permettre à 60% de communes de la voir augmenter en 2024.
Le tiers de la hausse de la dotation d'intercommunalité en 2024 est financé par 30 millions 
d'euros.

Une compensation par l’État (24,7 millions d'euros en 2024) est mise en place au profit des 
communes et intercommunalités à fiscalité propre qui percevaient jusqu'à présent la taxe 
d'habitation sur les logements vacants (THLV) et, qui, dans le cadre de la réforme du 
périmètre des zones tendues, perdront cette ressource.



3 – ANALYSE FINANCIÈRE ET 
FISCALE DE RESSONS-LE-LONG
 DONNÉES GÉNÉRALES : 
Les ratios budgétaires présentés dans le tableau ci-après mis à jour chaque

année permettent de situer la commune de RESSONS-LE-LONG par rapport
aux communes de métropole. Tant que le CA 2023 n’est pas approuvé, ces
comparaisons s’effectuent sur la base des données 2022 disponibles sur les
sites du Ministère de l’Économie et des Finances.

Les constats précédents perdurent et s’accentuent : la commune de RESSONS-
LE-LONG dispose en 2022 de recettes réelles de fonctionnement moins
élevées que les communes de strate équivalente (707 € par ressonnais (-1%)
contre 843 € par habitant d’une commune 500 – 2 000 hab (+3%)).

Le potentiel financier (potentiel fiscal auquel on ajoute la dotation forfaitaire
de DGF) reste inférieur à la moyenne.

Ainsi, avec cette baisse de recettes, qui s’est accompagnée d’une stabilisation des
dépenses de gestion courante (641 € par ressonnais (+/-0%) contre 707 € par
habitant pour les communes de la strate (+6%)) nous constatons poursuite
de la diminution de la capacité d'autofinancement indispensable à la
réalisation d’investissements (-6%).



ANALYSE DES ÉQUILIBRES FONDAMENTAUX – DONNÉES 2022 –

Population légale en vigueur au 1er janvier de l'exercice : 777 Habitants - Budget principal seul 
Strate : communes de 500 à 2 000 hab appartenant à un groupement fiscalisé (FPU)

Moyenne de la 
strate en euros 
par habitant

Euros par 
habitant

En milliers 
d'Euros

Chiffres clés

871707550
TOTAL DES PRODUITS DE 
FONCTIONNEMENT = A

707641498
TOTAL DES CHARGES DE 
FONCTIONNEMENT = B

1646651RESULTAT COMPTABLE (A - B = R)

430783609
TOTAL DES RESSOURCES 
D'INVESTISSEMENT = C

419722561
TOTAL DES DEPENSES 
D'INVESTISSEMENT = D

-11-61-48
Besoin ou capacité de financement de la 
section d'investissement = E

176156121Capacité d'autofinancement brute = CAF



ANALYSE DES ÉQUILIBRES FONDAMENTAUX –
DONNÉES 2022



ANALYSE DES ÉQUILIBRES FONDAMENTAUX –
DONNÉES 2022



ANALYSE DES ÉQUILIBRES 
FONDAMENTAUX – DONNÉES 2022



Moyenne de la strateEuros par habitantEn milliers d'EurosEléments de Fiscalité

20212022202120222021
Bases nettes imposées au profit de la 
commune

17974815763Taxe d'habitation (y compris THLV)

979814760632594Foncier bâti
6812514797114Foncier non bâti

00000Foncier non bâti (Taxe additionnelle)

00000Cotisation foncière des entreprises (fisc. Add.)

Taux moyen de la strateTaux votéTaux

12,73 %11,82 %Taxe d'habitation (y compris THLV)

35,03 %44,39 %Foncier bâti

43,78 %30,20 %Foncier non bâti
Produits des impôts locaux

2391077Taxe d'habitation (RS & LV)

343360336280263Foncier bâti



2023202220212020201920182017201620152014

3 187 €3 187 €3 187 €3 187 €3 187 €3 187 €3 187 €3 187 €3 187 €3 187 €

Contribution au 
redressement des 

finances publiques au 
titre de 2014 

7 859 €7 859 €7 859 €7 859 €7 859 €7 859 €7 859 €7 859 €7 859 €
Montant estimé des 

contributions 
supplémentaires 

annuelles sur la période 
2015-2017 

7 859 €7 859 €7 859 €7 859 €7 859 €7 859 €7 859 €7 859 €

11 451 €11 451 €11 451 €11451 e11 451 €11 003 €
7 859 €
3 930 €

31 794 €32 852 €32 500 €31 761 €30 356 €29 908 €
26 764 €
29 767€18 905 €11 046 €3 187 €

Perte annuelle par 
rapport à 2013 

252 076€220 282€187 430 €154 930€123 169 €92 813 €62 905 €33 138 €14 233 €3 187 €
Perte cumulée depuis 

2013

estimation de la baisse de dotation 
forfaitaire par rapport à 2013 

202420232022202120202019201820172016201520142013

60 200€-59 202 €60 000 €62 000 €61 617 €-68 951 €73 017 €80 602 €88 865 €92 052 €DF estimée

?60 258 €59 200 €59 896 €60 291 €61 696 €62 144 €62 285 €72 881 €80 876 €88 461 €92 052 €DF réelle

?16 052 €15830 €15 743 €16 371 €15 356 €14 688 €15 250 €FPIC



LES RATIOS :
1 – La marge d'autofinancement courant (MAC)
Ce ratio se calcule en effectuant le rapport entre : 
les charges de fonctionnement augmentées du remboursement en capital de la dette (compte 16) et les produits de fonctionnement. 
Le seuil d'alerte se déclenche si ce ratio est supérieur à 1 pendant 2 exercices successifs. 

2 – La rigidité des charges structurelles
Ce ratio se calcule en effectuant le rapport entre : 
les frais de personnel (chapitre 012) augmentés de l'annuité de la dette (compte 16 pour le capital et compte 66 pour les intérêts) et les produits de 
fonctionnement. 
Le seuil d'alerte se déclenche si ce ratio est supérieur à 2 pour les communes de moins de 2000 habitants et s’il est supérieur à 1,8 pour les 
communes dont la population est comprise entre 2000 et 5000 habitants. 

3 – Le coefficient de mobilisation du potentiel fiscal
Il se calcule en effectuant le rapport entre : 
le produit des impôts locaux et le produit des bases 
communales affectés des taux moyens nationaux. 
Il traduit la pression fiscale que la commune exerce sur la 
population communale par rapport à la moyenne nationale, et 
par conséquent les marges de manœuvre fiscales de la 
commune. 

4 – La capacité de désendettement
Ce ratio se calcule en effectuant le rapport entre : 
l'encours de dette à la clôture de l'exercice et l'épargne brute. 
Il s'exprime en nombre d'années : moins de 8 ans : zone verte ; 
entre 8 et 11 ans : zone médiane ; entre 11 et 15 ans : zone 
orange ; plus de 15 ans : zone rouge. 

Conseil : la commune doit analyser ces 4 ratios de manière 
groupée ; comparer la situation de sa commue à celle d’une 
taille équivalente est insuffisant. Il convient en complément 
de comparer le niveau de services offert à la population. 
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19%

39%
4%

11%

15%

3%0%
9%

20%

43%

5%

10%

20%

2%0%
20%

40%
4%

13%

21%

2%0%0% 11%

31%

3%

34%

19%

2%0%0%

Charges courantes

Charges de personnel

Reversement à l'État

Amortissements

Participations (Syndicats, CCAS,
etc.)
Charges financières

Charges exceptionnelles

Dotation aux provisions

SECTION DE FONCTIONNEMENT : ÉVOLUTION 
DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DEPUIS 2020 :

2020

2023

20232022202120202019

82 673€109 323€98 092 €84 859 €102 365 €Charges couranteso11

227 078€213 285 €216 500 €
226 427 
€208 170 €

Charges de 
personnelo12

22 857 €23 349 €23 349 €22 654 €22 765 €
Reversement à 
l'Etat014

138 668€109 939 €98 402 €87 332 €79 187 €
Participations 
(Syndicats, CCAS…)65

14 602€11 585 €12 131 €13 031 €14 395 €Charges financières66

149€0 €1 862€0 €108 €
Charges 
exceptionnelles67

1 020€0€0€0 €50 000 €
Dotation aux 
provisions68

256 825€
OP. ord entre 
section042



1%
9%

54%

27%
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5% 1%
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60%

23%

4% 0%0%2%

1%
8%

44%

21%

3%

0%

23%

0%

Atténuations de
charges
Ventes de produits

Impôts et taxes

Dotations,
subventions
Autres produits

Produits financiers

SECTION DE FONCTIONNEMENT : ÉVOLUTION 
DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DEPUIS 2021 :

2021

2023

20232022202120202019

3 98413 3906 4382 3673 925
Atténuations de 
charges13

61 61151 35751 09043 22751 882Ventes de produits70

349000348 915316 225311 712305 912Impôts et taxes73

168 200132 252154 549157 914137 683Dotations, subventions74

20 92222 22619 4701873218292Autres produits75

32333Produits financiers76

185 03313 94230 40644 64124 538Produits exceptionnels77

39080 000Reprise provision78



Cette année 2023 a été marquée par la continuité de la réalisation d’importants travaux 
en investissement (environ 480 k€ hors RAR) dont voici les principaux : 

 Cautionnements : 84 k€ (CDC)
 Église : 14 k€
 Micro-crèche : 134 k€
 Aménagement Gorgny : 144 k€
 Sentiers et jardins écoquartier : 10 k€ 
 Travaux voirie : 18 k€ (les impasses)
 Acquisitions : 10 k€
 Bâtiments : 52 k€

Ces investissements sont financés en partie par l’autofinancement, le FCTVA, les 
subventions attendues et un emprunt de 274 k€.

4 – PRÉSENTATION DES 
RÉALISATIONS



DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2023 600.523 € 
hors RAR 243.466 €

Op ordre
7%

Acquisitions
2%

Travaux divers
1%

Église
2%

Travaux voirie
3%

Divers
0%

Microcrèche
22%

Multisports
0%

Aménagement Gorgny
24%

Modernisation réseaux
1%

Écoquartier
2%

Bâtiments
9%

Emprunt et dette
12%

Rembours. TA
1%

cautionnement
14%



RECETTES D’INVESTISSEMENT 2023

Taxes d'urbanisme
3%

Opération d'ordre
33%

Subventions
53%

récupération TVA
6%

dépôt et caution
0%

Amortissement
5%

emprunt
0%

786.838 €
hors RAR 294.845 € 



4 – PRÉSENTATION DES RÉALISATIONS
Dépenses 

inscrites au 

budget

Nature de la dépense
Opération et 

article budgétaire

5.400,00 €Travaux APV2018001 - 2151

2.880,00 €

Etude gestion eau et 

stationnement rue du marais St 

Georges

2011008 - 2031

2.880,00 €
Etude aménagement espace 

public rue du marais st georges

2011008 - 2031

5.656,79 €Chauffages logement 1 esp st G2011008 - 2131
1.329,12 €Raccordement Enedis Mainville2020002 - 2152

3.351,60 €
Mission SPS construction micro-

crèche
2022002 - 2131

221.002,24 €
Travaux construction micro-

crèche
2022002 - 2131

966,00 €Diagnostic accessibilité ERP2022002 - 2131

État des RAR 
dépenses :

243.466 € 



4 – PRÉSENTATION DES RÉALISATIONS
Recettes 

inscrites au 

budget

Nature de la recette

Opération et 

article 

budgétaire

10.492,50 €Subvention API – Aménagement aire de jeux2011002 - 1323
34.494,63 €Subvention DSIL – Aménagement aire de jeux2011002 - 13462

9.000,00 €
Subvention HDF– Diagnostic restauration 

église
2012002 - 1323

1.591,20€
Subvention APV – rue de la Vallée2018001 - 1323

17.071,75 €Subvention APV – Aménagement Mainville2020002 - 1323
107.508,00 €Subvention Région - microcrèche2022002 - 13461

81.900,00 €Subvention DETR - microcrèche2022002 - 13461
12.445,10 €Subvention API – Accessibilité SSG58 - 1323
20.342,14 €Subvention DETR – Accessibilité SSG58 - 13461

État des RAR 
recettes :

294.845 € 





ZOOM SUR LES EMPRUNTS
Budget principal

organismeannuitééchéance
CRD au 

31/12/2023
CRD au 

31/12/2024
tauxdurée

date 
acquisition

montant

CRCA16.870 € 05/04/202532.108 € 16.320 € 3,37%1510/11/2010200 000 € 
Logements

CRCA34.374 € 05/04/2028153.402 € 124.995 € 3,89%1505/12/2013395 000 € Travaux

CRCA19.507 €05/01/2032207.768 €183.352 €0,85%1017/01/2022250.000 €Invest. 2021

CEHDF27.572 €25/01/2035269.292 €250.083 €3,19%1215/12/2022274.000 €Micro-crèche

98.323 € 662.570 €574.750 €1.119.000 €

LES LOGEMENTS COMMUNAUX



ZOOM SUR LES CESSIONS
prix moyen au m²

Nbre de 
ventes

Surface cédée 
en m²Montant des cessions

138,10 € 1110914 m²1 507 200 € 2010

14,10 € 15158176 m²2 230 500 € 2011

26,11 € 1256610 m²1 478 160 € 2012

13,91 € 12184074 m²2 559 628 € 2013

13,38 € 974682 m²999 000 € 2014

87,38 € 68125 m²710 000 € 2015

31,14 € 1557306 m²1 784 668 € 2016

15,51 € 26240961 m²3 738 400 € 2017

46,82 € 1737007 m²1 732 520 € 2018

105,70 € 1216087 m²1 700 450 € 2019

61,61 € 1719603 m²1 207 832 € 2020

123,39 € 1949939 m²6 161 827 € 2021

9,53  € 14190465 m²1 815 600 € 2022

69,54  € 1941795 m²2 906 401 € 2023

Moyenne pondérée de  55 €/m² pour le terrain à bâtir pour 5 ventes 
en 2023 (36€/m² pour 3 ventes en 2022, 38€/m² pour 8 ventes en 2021)
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ZOOM SUR LA VACANCE DES LOGEMENTS
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ZOOM SUR LA VACANCE DES LOGEMENTS



La dette s’élève fin 2023 à 610 €
par habitant alors que la moyenne
de la strate est de 587 € en 2022.

La commune de Ressons-le-Long
a contracté un nouvel emprunt
pour financer ses investissements
2023 à hauteur de 274k€.

3,7 années seraient nécessaires à
la commune pour rembourser la
totalité de sa dette, si elle
consacrait la totalité de son
épargne à cette fin.
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ÉVOLUTION DE LA FISCALITÉ : 
Il est rappelé que la Commune de Ressons-le-Long disposait jusque 2016 de 4 taxes sur les ménages (TH, TFB, TFNB,
CET).
Depuis 2017, la commune ne perçoit plus de CET, la CCRV étant dotée de la FPU.
La commune perçoit une attribution qui vient compenser la perte des recettes fiscales professionnelles dans une
certaine mesure.
Depuis 2021, la part de TH sur les résidences principales a disparu au profit de la part départementale de TFB pondéré
par le COCO (-115 459 € en 2023)

Le produit fiscal (avant déduction GIR et CoCo) sur les ménages en 2023 est de 314 698€ (315 878€ en 2022 ; 304 578€
en 2021, 214 905€ en 2020 ; 208 980€ en 2019 ; 201 036€ en 2018 ; 196 608€ en 2017) état FDL 1288.
Les bases des taxes locales ont baissé (cf. supra).

+2%+2%+12%débasage+2%rebasage+2%+5%+6%
Taux 
2021

Taux 
2020

Taux 
2017Taux 2016

Taux 
2015

Taux 
2011

Taux 
2010

Taux 
2006

Taux 
2003

Taux 
2000

11,82%11,82%11,82%14,60%14,60%14,31%10,26%10,06%9,58%9,04%Taxe d'habitation
44,39%11,80%11,57%10,33%10,33%10,13%10,13%9,93%9,46%8,92%Foncier bâti
30,20%29,61%29,03%25,92%25,92%25,41%24,23%23,76%22,63%21,35%Foncier non bâti

0,00%0,00%0,00%11,63%11,63%11,40%3,83%3,75%3,57%3,37%
TP/Comp.-Relais 

2010/CFE



TF : taxe foncière (sur le bâti et non bâti) 
 propriétaire
TH : taxe d’habitation 
 occupant
CFE : cotisation foncière des entreprises 
 entreprise sur le foncier
CVAE : cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
 entreprise sur son CA > 500k€
IFER : impôts forfaitaire pour les entreprises de réseaux 
 Enedis, GRDF, etc.)

DF : Dotation Forfaitaire
DSR : Dotation de Solidarité Rurale
DNP : Dotation Nationale de Péréquation
DEL : Dotation Élu Local
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5 – PRÉSENTATION DES PRIORITÉS 
DU BUDGET PRIMITIF 2024

FONCTIONNEMENT : 
La poursuite de la maîtrise des charges sur l’exercice prochain sera une priorité, malgré 

l’augmentation très significative des coûts de l’énergie.
La recherche des financements notamment pour l’ALSH :
 CTG – PSO (0.52€/h/enfant) – ASRE (56€/an/enfant) – FSR (50€/an/élève) sous réserve de 

PEdT  remis en cause…
 AC 77 388,42 €

INVESTISSEMENT : 
La priorité est donnée :
 au remboursement des emprunts  137 k€
 Enfouissement des réseaux Gorgny 105 k€ (possibilité de fonds vert)
 Micro-crèche 400 k€

Des autorisations de programme : 

* Les montants figurant ci-dessus sont prévisionnels et exprimés en TTC.

 N° Op. 
 Libellé 

opération 
 AP  CP 2022  CP 2023  CP 2024  CP 2025  CP 2026  CP 2027 

2012002
 Restauration de 

l’église 
 1 977 000,00 €   1 623,02 €     113 000,00 €     550 000,00 €     550 000,00 €     322 000,00 €    440 376,98 € 

2022003
 Pôle culture 

enfance 
 4 231 356,00 €             -   €       20 000,00 €  1 100 000,00 €  1 000 000,00 €  1 000 000,00 €  1 111 356,00 € 

2023001

 Modernisation 

réseaux 

électriques 

    417 150,00 €             -   €        8 150,00 €     104 600,00 €     104 400,00 €     100 000,00 €    100 000,00 € 

 6 625 506,00 €   1 623,02 €     141 150,00 €  1 754 600,00 €  1 654 400,00 €  1 422 000,00 €  1 651 732,98 € 



6 – DÉBAT ET ÉLÉMENTS
Dépenses de fonctionnement :
Service enfance / ARE
Service mutualisé (évolution logiciels)
RH

Programme d’investissement :
Aménagement de trottoirs / APV / gestion des eaux
Église (vitraux / couverture)
Espace multisports  JOP 2024
Sentiers nature  AAP CEREMA
OPAH

 BUDGET VERT

Prospectives :
Taux d’imposition
Tarifs municipaux
Recettes nouvelles (prestations de service / mise à disposition)
Politique du consommateur payeur



TTCTVAautofinancementsubventionmontant HTprojet

144 000,00 € 24 000,00 € 40 000,00 € 80 000,00 € 120 000,00 € DETR/APImultisports

115 926,00 € 19 321,00 € 19 321,00 € 77 284,00 € 96 605,00 € DSIL API CAFsmartvillage

20 880,00 € 3 480,00 € 7 400,00 € 10 000,00 € 17 400,00 € DRAC / CD02vitraux eglise

104 400,00 € 104 400,00 € 104 400,00 € USEDAenfouissement réseaux marais st georges

Enfouissement réseaux Cleux (T2 & T3)

84 000,00 € 14 000,00 € 14 000,00 € 56 000,00 € 70 000,00 € FIPD / DSILvideoprotection routier

36 000,00 € 6 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 30 000,00 € amende de policetrottoirs / traverse

10 000,00 € - € 10 000,00 € 10 000,00 € OPAH

60 000,00 € 10 000,00 € 27 500,00 € 22 500,00 € 50 000,00 € DETRLocal véhicules

6 600,00 € 1 100,00 € 2 750,00 € 2 750,00 € 5 500,00 € region AAPnature en chemins

4 200 000,00 € 700 000,00 € 1 050 000,00 € 2 450 000,00 € 3 500 000,00 € 
PRADET / API / 
CAF / DSILpole culture jeunesse

360 000,00 € 60 000,00 € 90 000,00 € 210 000,00 € 300 000,00 € 
PRADET / API / 
CAF / DSILréhabilitation locaux

469 530,00 € 78 255,00 € 117 382,50 € 273 892,50 € 391 275,00 € API / DETR / DSILréhabilitation mairie

13 040,40 € 2 173,40 € 5 325,00 € 5 542,00 € 10 867,00 € APVtravaux voirie

8 880,00 € 1 480,00 € 5 180,00 € 2 220,00 € 7 400,00 € cagnotte lignetravaux refection tableau

80 880,00 € 13 480,00 € 20 220,00 € 47 180,00 € 67 400,00 € DETR / APIaménagement av gare

12 000,00 € 2 000,00 € 4 000,00 € 6 000,00 € 10 000,00 € DETR / APIsignalétique

7 200,00 € 1 200,00 € 6 000,00 € 6 000,00 € travaux divers

11 568,00 € 1 928,00 € 7 230,00 € 2 410,00 €  9 640,00 € APIacquisitions

1 185 000,00 € 197 500,00 € 395 000,00 € 592 500,00 € 987 500,00 € DRAC / CD02réhabilitation église






